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La Moselle constitue depuis toujours un patrimoine fluvial unique 
utilisé d’une manière polyvalente pour la navigation, la production 
d’énergie hydraulique, les transferts d’eaux ou encore la pêche.

Grâce à la convention internationale au sujet de la canalisation de 
la Moselle de 1956, la Moselle a été transformée en infrastructure 
de transport performante et respectueuse de l’environnement. 
Notre pays s’est engagé de prendre toutes mesures pour garantir 
la continuité d’exploitation de la voie navigable et la sauvegarde 
du domaine public fluvial. De nos jours, où les insuffisances des 
infrastructures routières et ferroviaires se confirment, il devient 
impérieux de valoriser les atouts offerts par ce mode de transport à 
grand gabarit.

Vu la relative étroitesse de la vallée de la Moselle et la croissance 
démographique du pays, l’État, en tant que gestionnaire du domaine 
public fluvial, se trouve de plus en plus intensément saisi de demandes 
visant l’attribution d’un droit d’occupation ou d’utilisation du 
domaine public fluvial. Il est par conséquent devenu indispensable 
de moderniser le cadre légal adéquat pour assurer la protection des 
dépendances du domaine public fluvial contre les atteintes de toutes 
sortes et d’en assurer la pérennité et l’économicité de gestion. Avec 
la loi du 23 décembre 2016 concernant la gestion du domaine public 
fluvial le législateur a mis en place une base légale cohérente pour 
une gestion durable et une valorisation conséquente du domaine 
public fluvial à l’instar des domaines publics ferroviaires ou routier. 
Avec ce régime, notre pays a donc enfin réussi à s’aligner en cette 
matière sur nos voisins allemands et français.

Le présent fascicule a pour vocation d’informer le public – riverains, 
usagers, communes, acteurs nautiques - sur le domaine public fluvial 
et les règles qui encadrent sa gestion. Il est enrichi par des exemples 
pratiques et des illustrations et fournit un aperçu commenté sur les 
principes de gestion et les règles d’utilisation du domaine public 
fluvial.

Je suis convaincu que les informations et les conseils du présent 
fascicule vous seront utiles et je tiens à en remercier les auteurs et 
les collaborateurs pour cette initiative exemplaire.

François Bausch

Ministre du Développement durable et des Infrastructures

Pré face
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Avant-Propos
Le régime juridique du domaine public fluvial* est un de ces 
sujets que le législateur a assez longuement délaissés. Pourtant, 
il n’y a pas de doute que la Moselle navigable constitue depuis 
longtemps, un espace et un bien d’un genre particulier.

Pendant des siècles, le patrimoine fluvial a servi la navigabilité et 
la flottabilité, mais la notion de développement durable apparue 
dans les années 1990 a fait apparaître que le DPF constitue un 
de nos biens communs les plus précieux. Il s’agit d’un espace 
naturel qui a une vocation de voie de transport qu’il importe de 
protéger et de gérer d’une manière correcte.

En présence d’une intensification continuelle des demandes 
d’utilisation et d’occupation risquant de compromettre l’intégrité 
et la vocation publique d’éléments déterminés du domaine public 
fluvial, le législateur a pris conscience de la valeur du DPF, 
de la nécessité d’adaptation du cadre légal et des principes de 
protection et de gestion.

Avec la mise en vigueur de la loi du 23 décembre 2016 concernant 
la gestion du domaine public fluvial, c’est chose faite. Le statut 
du domaine public fluvial ainsi que les objectifs et outils de 
gestion ont été précisés de sorte que la pérennité de ce patrimoine 
précieux pourra être assurée. 

Plus que jamais, la gestion patrimoniale constitue un enjeu 
important pour la protection et la valorisation du domaine public 
fluvial.

Dans le cadre du présent fascicule, nous avons tenté de restituer 
sommairement par le texte et les illustrations qui l'accompagnent, 
les règles juridiques et les principes d’administration.

Il complète la série des publications du Service de la navigation 
destinées à fournir aux intéressés un panorama aussi complet 
que possible de la riche histoire des projets d’aménagement 
de la Moselle en voie navigable, de l’évolution des techniques 
de navigation, des infrastructures, de l'hydraulicité, du cadre 
réglementaire, de l'impact économique et touristique, des 
techniques de navigation, de la flotte mosellane, ou encore des 
atouts de la navigation intérieure en tant que mode de transport. 

* Pour désigner le domaine public fluvial est utilisé dans la suite le sigle DPF.
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La notion de domaine public fluvial

Historique 

L’histoire de la Moselle, tout comme celle des voies navigables en général est intimement 
liée à l’histoire des hommes des territoires traversés. Le droit fluvial est une ancienne matière 
qui s’est forgée en même temps que se construisait la prospérité économique des populations 
riveraines.

Le droit romain classait les éléments naturels selon la capacité de l’homme à les maîtriser. 
Ainsi, les rivières navigables et les fleuves pérennes non tarissables ont été rangés dans 
la catégorie des res publicae, choses publiques, dont la jouissance était réservée au peuple 
romain. 

La propriété publique des cours d’eau navigables résulte donc d’un long processus historique 
qui, après maintes tergiversations, a aboutit à soustraire les cours d’eau navigables à la sphère 
d’influence du droit privé.

Cette doctrine a été consacrée par l’ordonnance du mois d’août 1669 sur les Eaux et Forêts. 
En adoptant l’idée, qu’afin de protéger l’affectation, certains biens doivent être soustraits de 
la propriété et du commerce privé, le texte entérine en effet par son article XLI, titre 27, la 
propriété du roi sur «tous les fleuves et rivières portant bateaux».

Historiquement, l’appartenance au domaine public des cours d’eau dépendait donc du fait 
qu’ils étaient ou non navigables et flottables.

La notion de 
domaine public 

fluvial
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Aussi est-il intéressant de noter que les dispositions de l’article 7, titre 28 de l’ordonnance 
de 1669 ont, dans le cadre de l’article 1er d’un décret datant du 22 janvier 1808, été rendues 
«applicables à toutes rivières navigables … soit que la navigation y fût établie à cette époque, 

La notion de 
domaine public 

fluvial

Teneur des dispositions originales de l’ordonnance de 1669 qui, en partant de la 
doctrine romaine (les rivières navigables n’appartiennent à personne), attribue la 
propriété au «Domaine de notre couronne» afin de mieux pouvoir veiller à leur 

protection et à leur entretien et d’y maintenir la police qui doit y régner. 

Extrait du titre 28 - article 7 
- Des routes chemins Royaux, forêts et 

marchepieds des rivières -

Extraits du titre 27 
- De la police de conservation des forêts, 

eaux et rivières -
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soit que le Gouvernement se soit déterminé depuis, ou se détermine aujourd’hui et à l’avenir, 
à les rendre navigables».

Le législateur révolutionnaire a substitué la nation à la couronne comme propriétaire du 
domaine et le caractère public se trouve confirmé par un décret de 1790 relatif aux domaines 
nationaux qui dispose en son article 2 que « les chemins publics, les rues et places des 
villes, les fleuves et les rivières navigables, les rivages, lais et relais de la mer, les ports, les 
havres, les rades, ... et en général toutes les portions du territoire national qui ne sont pas 
susceptibles d’une propriété privée, sont considérés comme des dépendances du domaine 
public».

Dès 1804, le Code civil a repris à son compte les dispositions du décret de 1790 dans ses 
articles 538, 649 et 650. 

Leur teneur est encore de nos jours la suivante: 

Les fleuves et rivières navigables ou flottables se trouvaient dès lors juridiquement créés et 
protégés en tant que dépendances du domaine public par les dispositions du Code civil. 

À défaut de règles subséquentes d’exécution et de protection et en l’absence de structures 
administratives chargées de faire appliquer le droit relatif au domaine public fluvial, ce 
patrimoine a néanmoins été délaissé et, au fil des années, a fait l’objet d’un démembrement 
insidieux. La pression urbanistique a ainsi entraîné p.ex. des occupations sans titre de 
parcelles déterminées du domaine ou encore une utilisation de l’assise des chemins de halage 
pour l’aménagement de voies routières et de chemins pour la promenade et la circulation de 
vélos. 

Extraits du code civil

Art. 538. 
Les chemins, routes et rues à la charge de l’État, 
les fleuves et rivières navigables ou flottables, les 
rivages, lais et relais de la mer, les ports, les havres, 
les rades et généralement toutes les portions du 
territoire luxembourgeois qui ne sont pas susceptibles 
d’une propriété privée, sont considérés comme des 
dépendances du domaine public. 

Art. 650
Celles (Les servitudes) établies pour l’utilité publique 
ou communale, ont pour objet le marchepied le long 
des rivières navigables ou flottables, la construction 
ou réparation des chemins et autres ouvrages publics 
ou communaux.

Tout ce qui concerne cette espèce de servitude, est 
déterminé par des lois ou des règlements particuliers.

La notion de 
domaine public 

fluvial
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Après l’aménagement de la Moselle en voie d’eau, l’importance et l’utilité économique de 
ce domaine ont subitement et rapidement, été mis en exergue.

La fonction «transport» de la Moselle a été modernisée et d’autres utilisations se sont 
développées en profitant notamment du maintien des biefs par les ouvrages de navigation et 
des plans d’eau ainsi créés. Ainsi des usines hydroélectriques utilisent les chutes pour produire 
de l’énergie renouvelable, des activités nautiques, touristiques et récréatives bénéficient des 
plans d’eau à niveau constant qui agrémentent aussi le cadre de vie urbaine et le charme de 
la vallée. A cette variété de fonctions s’ajoutent le soutien des étiages, les transferts d’eau 
(prélèvements & rejets), la protection contre les inondations ou encore la stabilisation des 
nappes phréatiques.

L’ensemble de ces fonctions a généré de nouveaux besoins et force a été d’adapter le droit 
du domaine public fluvial aux enjeux et aux objectifs de protection, de valorisation et de 
pérennisation tout en étant conforme aux impératifs de développement durable.

Depuis la mise en vigueur de la loi du 23 décembre 2016 concernant la gestion du 
domaine public fluvial, la consistance, les conditions d’utilisation, ainsi que les principes 
d’administration se trouvent nettement déterminés par le législateur (cf. Appendice). La loi 
DPF ne caractérise plus la domanialité publique par la navigabilité ou la flottabilité, mais 
inventorie tous les composants dans le cadre d’un règlement grand-ducal.

De nos jours, les soucis dominants l’administration conforme du patrimoine fluvial concernent 
invariablement des problèmes de protection et de délimitation mais s’orientent également en 
vue de sa valorisation en tant que bien public. 

Plan de 1819 (tableau d’assemblage du plan cadastral) mettant en évidence le chemin de 
halage (de Metz à Trèves) le long de la rive luxembourgeoise entre les villages de Ahn et 

Machtum. À noter que les chemins reliant les villages ne longent à ce moment pas encore la 
Moselle, mais passent par les collines (cf. chemin d’Ahn à Grevenmacher). 

La notion de 
domaine public 

fluvial
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Consistance, affectation et délimitation du DPF

Consistance, 
affectation 

et délimitation

Provenance foncière du domaine public fluvial

Historiquement, l’assiette terrienne du domaine public fluvial se composait des terrains jadis 
affectés à la navigation (de halage surtout), et des reliquats après désaffectations juridiquement 
douteuses, complétée dans la suite par les terrains spécialement affectés et acquis en vertu 
des accords sur l’aménagement de la Moselle en voie navigable.

Ex chemin de halage aménagé de nos jours en piste cyclable (Wormeldange).

Tracé du chemin de halage au droit du village de Wormeldange, mis en évidence sur un plan 
du premier cadastre graphique (datant du 1 juillet 1830).
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À rappeler que les auteurs de la Convention de 1956 sur l’aménagement de la Moselle en 
voie navigable à grand gabarit avaient prévu l’acquisition des terrains nécessaires à ce projet 
qui ne faisaient à ce moment pas encore partie du domaine public fluvial. 

Aussi est-il que la Convention imposait par ailleurs aussi expressément les acquisitions 
foncières nécessaires pour un éventuel doublement des écluses.

Dépendances du 
domaine public fluvial 
dont l’origine remonte 
à la Convention du 27 
octobre 1956 (en ocre:  
terrains réservés 
pour le doublement 
des écluses). En tant 
que dépendances du 
DPF ces terrains 
jouissent du régime 
de protection mis en 
place par la loi DPF, 
ce qui n’empêche 
pas que la pression 
urbanistique en fait 
des objets convoités.  

Les terrains nécessaires à la mutation de la Moselle en voie navigable ont jadis formellement 
été acquis aux frais de la société internationale de la Moselle par les États signataires de la 
Convention du 27 octobre 1956 relative à la canalisation de la Moselle. 
(cf notamment l’article 2 al.2 «Les Services de navigation établiront les projets, acquerront les 
terrains nécessaires, mèneront à bien les enquêtes publiques et les procédures d’expropriation, 
…» ou encore l’article 3 al.1: «Les Services de navigation des Etats contractants, dans le cadre 
des travaux qui leur ont été confiés, acquerront, aux frais de la société et au profit de l’État dont 
ils relèvent, les terrains et les droits relatifs à ces terrains qui, en dehors du lit de la Moselle, sont 
nécessaires au projet de construction», respectivement l’alinéa 2: «Les Services de navigation 
autoriseront sans dédommagement spécial l’exécution des travaux sur les terrains gérés par eux 
et bordant la Moselle ainsi que la submersion de ces terrains»).

Consistance, 
affectation 

et délimitation
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Les éléments du domaine public fluvial (DPF) 

Le DPF comprend des éléments d’origine 
naturelle et artificielle. En cette consistance on 
trouve aussi bien des dépendances affectées à 
l’usage direct du public que des dépendances 
affectées aux services publics.

Les dépendances constituant le domaine public 
fluvial se trouvent définies par le législateur 
comme suit :

1. Le cours d’eau de la Moselle, y compris 
le lit et les berges, les ressources en eau, 
le sous-sol et l’emprise aérienne utile au 
fonctionnement des infrastructures de 
navigation. 

2. Les infrastructures de navigation dont 
notamment les barrages-écluses, les 
retenues, les lieux de stationnement et de 
transbordement, les dispositifs d’amarrage 
ainsi que les ports et quais. 

3. Les installations de sécurité, de signalisation, 
de moyens de télécommunication, 
d’approvisionnement en eau et énergie, 
ainsi que les équipements de réception des 
déchets.

4. L’assiette des anciens chemins de halage 
et les terrains riverains acquis sur base 
des dispositions de la Convention du 27 
octobre 1956 au sujet de la canalisation de 
la Moselle ainsi que ceux affectés à l’usage 
du service gestionnaire du domaine public 
fluvial et indispensables à la continuité du 
service public.

5. Le parcours inférieur de la Sûre, dans la 
mesure où il se trouve affecté par le reflux 
de la retenue du barrage de Trêves.

Ces terrains sont repris dans un relevé 
parcellaire et cartographique faisant l’objet 
d’un règlement grand-ducal. Le relevé des 
dépendances du domaine public fluvial est 
susceptible d’être modifié par règlement 
grand-ducal.

Muret déflecteur d’un rejet d’eau dont il 
importe de contrôler l’état fonctionnel et la 

stabilité d’assise.

Signalisations 
et équipements de 

sécurité.

Équipements 
de télégestion des 

infrastructures

Équipements 
terrestres 

des quais publics

Station 
d’approvisionnement 
en énergie électrique. 

Équipements des barrages-écluses.

Consistance, 
affectation 

et délimitation
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La délimitation du domaine public fluvial (DPF)

Le domaine public fluvial s’étend sur le cours d’eau de la Moselle et une zone riveraine d’une 
étendue variable.

Dès lors que le DPF terrestre présente une largeur inférieure ou égale à 7,80 m comptée à 
partir de la limite latérale du cours d’eau, les propriétaires riverains des terrains en question 
sont tenus de laisser cet espace libre de tout obstacle au titre de la servitude d’accès et de 
visibilité. La responsabilité d’entretien incombe aux propriétaires. A signaler que le thème 
relatif aux  servitudes liées au DPF est plus amplement traité ci-après.

Il semble opportun de rappeler dans ce contexte que la limite latérale du plan d’eau de la 
Moselle ne suit pas les variations naturelles des niveaux d’eau, mais qu’elle est déterminée 
par la ligne d’intersection de la surface de l’eau avec la surface de la terre telle qu’elle 
se forme au niveau moyen des eaux s’écoulant librement et, dans les retenues, au niveau 
hydrodynamique. C’est à partir de cette ligne virtuelle que sont calculées les servitudes 
prévues par la loi du 23 décembre 2016 concernant la gestion du domaine public fluvial.

En ce qui concerne la surface d’eau de la Moselle telle qu’elle se forme au niveau moyen 
des eaux, respectivement au niveau hydrodynamique de retenue, elle se trouve placée sous 
souveraineté commune avec la République fédérale d’Allemagne (353,83 ha). Pour plus de 
précisions à ce sujet, il convient de se référer au fascicule VI, pages 25 et 26 de la présente 
série.

Consistance, 
affectation 

et délimitation

Quai d’accostage de Wormeldange avec  installations de sécurité, de signalisation, de moyens 
de télécommunication ainsi que d’approvisionnement en eau et en énergie.
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1
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Dépendance terrestre 
du domaine public fluvial 

Cours d’eau 
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Délimitation latérale du territoire commun sous souveraineté commune

3

Légende :

1

Limite de la servitude d’accès et de visibilité  2

Limite terrestre du domaine public fluvial  

Moselle

Représentation schématique de la délimitation transversale standard 
du domaine public fluvial

Délimitation 
du domaine public 

fluvial
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3

Limite de la servitude d’accès et de visibilité

Limite du domaine public fluvial

Domaine de la 
voirie de l’Etat 

Visualisation de la délimitation transversale au droit du point kilométrique 221,250
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Délimitation 
du domaine public 
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Représentation schématique d’un cas particulier d’absence de dépendance terrestre 
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Gestion du domaine public fluvial  
Evolution des dossiers d'autorisation depuis 1998 

Protection du domaine public fluvial

Les dépendances du DPF - objets convoités

Longtemps, la Moselle aménagée en voie navigable a surtout été utilisée par les bateaux à 
des fins de transport. Puis, au fil du temps, les usages se sont développés pour englober les 
loisirs, les sports nautiques ainsi que d’autres activités légalement exercées. Plus récemment, 
des formes d’utilisation impliquant des occupations domaniales ont accusé une augmentation 
fulgurante.

Plus concrètement, le gestionnaire du DPF se trouve de plus en plus saisi de demandes 
pour l’attribution de droits privatifs d’occupation de parcelles déterminées du domaine 
public fluvial pour la mise en place d’infrastructures sans rapport avec la navigation fluviale 
(aménagements d’aires de jeux, de places de fêtes et de manifestations, de parkings etc). Cet 
engouement s’explique entre autres par des conditions urbanistiques compliquées et par les 
investissements requis pour trouver un emplacement terrestre approprié.

Face à ces évolutions il fallait moderniser le cadre légal en vue d’assurer la cohérence et 
la sécurité juridique indispensables à une bonne gestion. Avec la loi du 23 décembre 2016 
concernant la gestion du domaine public fluvial c’est chose faite, un régime de gestion 
efficace, cohérent et proactif de ce patrimoine unique a été mis en place. Il sera donc possible 
d’endiguer des appropriations insidieuses de dépendances du domaine public fluvial et d’en 
assurer l’intégrité et la pérennité.

Les grandes lignes de ce régime se résument comme suit :

• Adoption d’un cadre  légal définissant les principes d’administration, de prévention et de 
répression des atteintes portées à l’intégrité ou à l’affectation des dépendances. 
L’outil central d’administration réside en un régime d’autorisation harmonisé prévoyant 



17

Protection du 
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fluvial

        Autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial suivant leur genre 

Occupations en rapport avec des activités nautiques et de transport

Occupations sans rapport avec des activités nautiques et de transport 

0 10 20 30

Installations d'accostage pour bateaux à passagers
Installations d'accostage pour bateaux de plaisance

Quais d'accostage
Quais portuaires

Installations de sports nautiques
Installations de levage de bateaux

Rampes
Champs de bouées

Utilisations privatives quai d'accostage public

0 10 20 30 40

Etablissements flottants
Passerelles

Sentiers
Chalets

Parkings / plateformes pour hélicoptère
Surfaces multiusages / aires de jeux

Ouvrages de déversement
Siphons / conduites / ponts

Signalisations
Sculptures / monuments

Actes domaniaux types suivant genre des droits concédés

I) Concessions en rapport avec des activités nautiques et de transport

II) Concessions sans rapport avec des activités nautiques et de transport

De nos jours, la protection du DPF repose donc sur un ensemble de textes juridiques et sur 
les actions de l’autorité gestionnaire chargée de contrôler et d’appliquer le droit y relatif. 

la concession de droits d’occupation et d’utilisation temporaires de parcelles déterminées 
du domaine public fluvial.

• Mise en place d’un système de taxes et redevances domaniales permettant de prévoir 
une contrepartie financière pour les avantages individuels conférés aux bénéficiaires des 
autorisations d’occupation du domaine public au détriment de la jouissance publique.

• Instauration d’un cadre répressif prévoyant des sanctions et le pouvoir d’ordonner la 
remise en état des lieux en cas d‘occupation ou d’altération illicite.
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Inaliénabilité et imprescriptibilité du DPF

L’inaliénabilité et l’imprescriptibilité constituent les principes de base de la domanialité 
publique (article 1er de la loi du 23 décembre 2016).

Il s’agit d’une caractéristique essentielle de protection contre les atteintes susceptibles d’être 
portées à l’intégrité des dépendances du DPF qui assure une mise à l’abri des dépossessions, 
notamment celles, insidieuses, de l’usucapion par le fait de la prescription acquisitive. 

L’inaliénabilité fait que le DPF ne peut, sauf exceptions prévues par la loi, être grevé de 
droits réels au profit de tiers. Le caractère inaliénable du DPF a juridiquement pour corollaire 
son imprescriptibilité.

Il en découle que des biens qui constituent le DPF ne peuvent être aliénés qu’après avoir 
préalablement fait l’objet d’une procédure administrative de désaffectation.  Les actes 
entérinant l’aliénation d’immeubles désaffectés sont pris par le ministre ayant les Domaines 
dans ses attributions sur base d’une décision formelle de déclassement par le ministre ayant 
les  Transports dans ses compétences. Les incorporations d’immeubles dans le DPF doivent 
respecter cette même procédure.

Dépôt de matières dans la zone de servitude autorisé à titre exceptionnel dans le cadre 
des travaux de réfection de la route nationale (RN10).

Protection 
du domaine public 

fluvial
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Servitudes et obligations des riverains

Délimitation de la servitude d’accès et de visibilité 

Tout propriétaire ou titulaire de droits réels longeant la rive de la Moselle doit laisser, au titre 
de la servitude d’accès et de visibilité, un espace libre de 7,80 mètres de largeur calculé à 
partir de la ligne d’intersection de la surface de l’eau avec la surface de la terre telle qu’elle 
se forme au niveau moyen des eaux s’écoulant librement et, dans les retenues, au niveau 
hydrodynamique.

La servitude grevant les terrains longeant la rive luxembourgeoise a été instaurée par la loi 
du 23 décembre 2016 concernant la gestion du domaine public fluvial et constitue dès lors 
une servitude légale.

Écritures cadastrales des terrains grevés par la servitude

La loi du 23 décembre 2016 dispose qu’il sera procédé dans les douze mois suivant l’entrée 
en vigueur de la présente loi aux écritures cadastrales afférentes pour les propriétés privées 
concernées par les servitudes visées à l’article 2.

La servitude d’accès et de visibilité  a été inscrite au registre foncier en décembre 2017. La 
mention au service de la publicité foncière assurera de façon formelle sa transmission et sa 
connaissance lors de toutes les mutations immobilières.

Protection 
du domaine public 

fluvial

Niveau d’eau hydrodynamique déterminant la frontière commune germano-luxembourgeoise
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Délimitation latérale du territoire commun sous souveraineté commune3

Légende :

Territoire commun sous  souveraineté 
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Représentation schématique de la servitude d’accès et de visibilité  
suivant article 2 de la loi du 23 décembre 2016 concernant 

la gestion du domaine public fluvial
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Obligations des riverains 

Les obligations à respecter en vertu de la loi cadre concernant la gestion du DPF par les 
riverains se résument comme suit:

(1) Toute construction, toute excavation, toute clôture ainsi que tout dépôt de matières dans 
la zone de servitude est soumis à autorisation du ministre ayant les Transports dans ses 
attributions, ci-après appelé «le ministre». Dans la zone de servitude, toute plantation qui 
serait reconnue affecter la stabilité des berges, faire obstacle à l’écoulement des eaux ou 
restreindre d’une façon nuisible le champ visuel ou la circulation, devra être supprimée 
en tout ou en partie dans un délai de deux mois sur ordre du ministre.

(2) Le propriétaire et titulaire de droits réels, riverain du domaine public fluvial, est tenu 
de laisser les terrains grevés de cette servitude à l’usage du gestionnaire du domaine, 
du Service de la navigation, des pêcheurs et des piétons. Ils doivent tolérer dans la zone 
de servitude le placement temporaire ou à demeure, de signaux, ou d’autres éléments 
infrastructurels de la voie d’eau, y compris la conduite des fils, canalisations ou tuyaux 
au-dessus ou sous le sol.

(3) Les propriétaires et titulaires de droits réels portant sur des terrains bordant directement 
la Moselle sont responsables d’assurer le maintien en état des berges. Les propriétaires 
qui rendent nécessaire une intervention d’une autorité publique ou qui y trouvent intérêt 
peuvent être appelés à contribuer à son financement. Les ouvrages et installations 
situés dans ou sur la voie navigable ou sur ses rives doivent être entretenus par leurs 
propriétaires de manière à ce que l’entretien et l’exploitation de la voie navigable et de 
ses infrastructures et de la navigation ne soient pas entravés.

Obligations de l’État

En tant que propriétaire et gestionnaire du DPF, l’État a une obligation de surveillance et 
d’entretien des dépendances relevant du DPF. Pour ce qui est des infrastructures de transport, 
il doit assurer toutes opérations nécessaires à la maintenance et au bon fonctionnement. 

Protection 
du domaine public 

fluvial

Le respect de l’ancienne servitude de halage, repris par la loi DPF, garantit le libre 
accès, la sécurité d’exploitation (visibilité notamment), la stabilité des berges 

ainsi que l’écoulement des eaux.
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Protection 
du domaine public 

fluvial

Droit de préemption de l’État pour les terrains longeant la rive de la Moselle

Pour les terrains longeant la rive de la Moselle et grevés de la servitude d’accès et de visibilité, 
un droit de préemption est réservé à l’État.

Le pouvoir préemptant est l’État représenté par le ministre ayant les Domaines de l’État dans 
ses attributions c.-à-d. le Ministre des Finances. Le pouvoir préemptant est prioritaire sur 
tout titulaire d’un droit de préemption conventionnel.

Il appartient au vendeur respectivement au notaire saisi d’un acte afférent de demander au 
préalable à l’État représenté par le ministre ayant les Domaines de l’État dans ses attributions 
c.-à.-d. le Ministre des Finances s’il entend exercer le droit de préemption prévu par la loi du 
23 décembre 2016 concernant  la gestion du domaine public fluvial.

Territoire commun (sous souveraineté commune) germano-luxembourgeois 

Rivière Moselle
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Limite de la servitude d’accès et de visibilité 
Ligne frontière 

Légende 

Parcelles cadastrales des terrains longeant la Moselle 

Extrait d’un plan cadastral avec terrains longeant la rive de la Moselle et grevés de la 
servitude d’accès et de visibilité pour lesquels un droit de préemption est réservé à l’État.
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Classification du domaine public fluvial dans le cadre des PAG et PAP 
des communes riveraines

Dans les plans d’aménagement généraux (PAG) et particuliers (PAP) des communes 
visées par la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain et dans les plans d’occupation du sol visés par la loi du 30 juillet 2013 
concernant l’aménagement du territoire, les parcelles du domaine public fluvial relevant 
exclusivement de la souveraineté luxembourgeoise sont classées en tant que zones destinées 
aux infrastructures de transport.

Suivant le règlement grand-ducal sur les propriétés domaniales, la zone du domaine public 
fluvial est à classer en tant qu’infrastructure de transport au sens de l’article 39 du règlement 
grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant le contenu du plan d’aménagement général d’une 
commune.

Les surfaces concernées gardent donc leur statut actuel dans le PAG en vigueur, mais sont 
soumises à un régime d’autorisation spécifique avec des servitudes particulières auquel 
s’ajoutent éventuellement des autorisations et approbations requises en vertu d’autres 
législations (p.ex. loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles).

Protection 
du domaine public 

fluvial

Dans le cadre des  PAG et POS (plans d’occupation du sol), les parcelles du domaine 
public fluvial sont classées en tant que zones destinées aux infrastructures de transport. 
Les surfaces en question sont soumises à un régime d’autorisation spécifique avec des 

servitudes particulières.
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Utilisations 
du domaine public 

fluvial

Nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant, occuper une dépendance du 
domaine public fluvial ou l’utiliser au-delà du droit d’usage qui appartient à tous

(article 4, alinéa (2) de la loi DPF).

L’obligation d’une autorisation préalable remonte 
loin dans l’histoire.

En vue d’assurer le libre cours des rivières et 
canaux navigables et flottables, l’établissement 
de tout obstacle ou de prise d’eau quelconque 
a en effet été soumis à autorisation préalable de 
l’administration en vertu d’un arrêté de 1798.

Par loi du 19 mai 1802, les agents de la navigation 
ont été chargés du constat des contraventions sur 
les fleuves et rivières navigables, leurs chemins 
de halage, francs bords, fossés et ouvrages d’art. 

Utilisations du domaine public fluvial

L’affectation publique du DPF commande essentiellement une utilisation dans l’intérêt 
général selon les principes de liberté d’utilisation et d’égalité entre usagers. Comme le droit 
d’usage risque de générer toutes sortes d’abus, le gestionnaire doit veiller à tout instant à la 
protection de l’intégrité matérielle, à la sécurité d’exploitation et l’affectation du DPF. Les 
caractères essentiels de l’occupation et de l’utilisation sont largement déterminés et façonnés 
par ces impératifs.

Utilisations collectives

L’usage du domaine public est par essence collectif. Cet usage se fait de manière égalitaire 
entre tous les individus. Ceux-ci ne peuvent néanmoins utiliser le DPF que d’une manière 
conforme à sa destination et qui n’empêche pas les autres usagers de l’utiliser également. 
L’accès et la circulation sur le DPF doivent s’effectuer dans le respect des dispositions 
légales, et des mesures de police et d’exploitation édictées pour le maintien de la sécurité et 
de la commodité d’exploitation.

Occupations et utilisations privatives

La norme établie par le législateur prévoit que: 

Nul ne peut donc se prévaloir d’un droit d’occuper le DPF.

Or, pour les occupations compatibles avec l’affectation et les impératifs de sécurité et de 
protection, la loi admet à titre de tolérance des occupations et utilisations privatives  ou 
privilégiées.

Si le domaine public fluvial est de par son statut inaliénable et imprescriptible, des parcelles, 
voire des secteurs déterminés de la voie d’eau peuvent, en application de la loi DPF du 23 
décembre 2016, faire l’objet d’utilisations privilégiées ou d’occupations privatives. 

Ces utilisations exceptionnelles sont 
admises sur base d’un titre habilitant  
(autorisation délivrée sur base de 
l’article 6 de la loi DPF)  et sous réserve 
qu’ils sont compatibles avec l’affectation 
et les principes de gestion. Dans ce cadre 
et dans l’intérêt du DPF et de la sécurité 
d’exploitation, sont fixés les droits et 
obligations des titulaires. S’agissant  de 
dépendances du domaine public, ces 
autorisations préalables ont, de par leur 
nature, un caractère précaire, révocable, 
incessible et limité dans le temps.
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Utilisations 
du domaine public 

fluvial

La concession de droits privatifs prend la forme d’une autorisation d’occupation ou 
d’utilisation conditionnée, temporaire, précaire, incessible et essentiellement révocable. 
(article 6 relatif au régime des autorisations de la loi du 23 décembre 2016 concernant la 
gestion du domaine public fluvial). Il appartient à l’autorité chargée de la gestion du DPF 
de fixer, tant dans l’intérêt dudit domaine et de son affectation que dans l’intérêt général, les 
conditions à imposer à cette fin.

Pour ce qui est de la terminologie, il sied de préciser :

a) L’occupation d’une section déterminée du domaine public fluvial est définie comme un 
usage qui se traduit par une emprise locale nautique et/ou terrestre d’une zone spécifique 
clairement déterminée.
L’occupation privative constitue donc un mode de jouissance exceptionnel qui procure à 
celui qui possède une autorisation d’occupation le droit de disposer d’un bien du domaine 
public fluvial d’une manière privative, à la différence de la généralité des usagers.

b) L’utilisation privative du domaine public fluvial est définie comme un usage privatif 
sans emprise dans le sol ou n’y pénétrant pas profondément ou peu durablement. Ceci est 
notamment le cas pour une manifestation sur une parcelle du domaine public réservée à 
l’usage exclusif du titulaire ou encore l’attribution d’un droit de stationnement privatif sur 
une partie d’un quai public.

c) L’impératif temporaire impose la délivrance d’un titre d’occupation pour une durée 
déterminée. Généralement, ce titre d’occupation ne fait pas l’objet d’un renouvellement 
tacite. Le bénéficiaire d’une occupation temporaire ne peut se prévaloir d’un quelconque 
droit au renouvellement (Le bénéficiaire de l’autorisation ne bénéficie pas d’un droit 
d’occuper indéfiniment le domaine public). 

d) Le caractère précaire et révocable découle du principe d'inaliénabilité du domaine public 
qui exige que l'autorité gestionnaire du domaine doit pouvoir mettre fin à tout moment à 
l'autorisation d'occupation qu'elle a consentie.

Encore est-il intéressant de savoir que le ministre peut, à tout moment, et sans indemnité, 
retirer l’autorisation à son bénéficiaire lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions de 
l’autorisation. C’est le cas, par exemple :
- Lorsque le bénéficiaire ne respecte pas les conditions imposées par l’autorisation (y compris 

financières), ou en cas d’infraction grave ou répétée aux règles de sécurité;
- En cas de constat d’une utilisation abusive ou d’incompatibilité environnementale;
- Si les conditions d’exploitation ou des exigences d’intérêt général l’exigent.

Demandes d’autorisation et démarches associées  :

Les demandes d’autorisation sont à adresser au Service de la navigation. 
Les formulaires et les informations pratiques sur les démarches peuvent être demandés au 
Service de la navigation respectivement consultés sur le  portail « MyGuichet » ou sur le site 
«www.service-navigation.lu». 
En cas de questions, n’hésitez pas à contacter le Service de la navigation qui se tient à votre 
entière disposition. 

Service de la navigation
36, route de Machtum

L-6753 GREVENMACHER
Tél. (++352) 750048- 0    Fax (++352)758822

E-Mail : Service.Navigation@sn.etat.lu
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Utilisations 
du domaine public 

fluvial

 Exemples types de concessions de droits d’utilisation et d’occupation privatifs 
ou privilégiés

Dans la pratique, l’autorisation d’occupation prend la forme d’un acte administratif unilatéral 
(autorisation du ministre ayant les Transports dans ses attributions).

1) Occupations privatives

Certaines occupations sont conformes à la destination de la dépendance, mais les 
préoccupations de mise en valeur du patrimoine public induisent également des occupations 
et utilisations où cela n’est pas le cas. Ces dernières sont admises pour autant qu’elles soient 
compatibles avec l’affectation et les principes de gestion. 
L’autorisation d’occupation est délivrée essentiellement pour la mise en place d’installations 
d’accostage, d’amarrage (p.ex. pontons, quais, etc.), d’établissements flottants, d’ouvrages 
de déversement et de prise d’eau, de franchissements souterrains de conduites et de câbles 
(siphons), etc.

Plan d’implantation 
(annexé à l’autorisation) 

avec indication de la longueur de 
rive concédée pour la mise en place 
d’une installation d’accostage 

pour bateaux à passagers.

Infrastructure flottante, mise en 
place sur une section déterminée 
du DPF, autorisée sur base d’un 
titre d’occupation temporaire. 
Bien que l’exploitation reste sans 
finalité nautique, l’occupation est 
compatible avec les impératifs 
de sécurité, de valorisation et de 

protection du DPF. 

Occupation d’une dépendance 
terrestre du DPF, concédée dans 
l’intérêt de l’aménagement et 
de l’exploitation d’un parking  

public.
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2) Utilisations privatives

Des autorisations d’utilisation privative de sections déterminées du DPF concernent 
essentiellement l’organisation de spectacles pyrotechniques, des compétitions sportives 
affectant la sécurité d’exploitation de la voie navigable, des exercices des forces de secours, 
etc. Les autorisations en question se limitent à des plages horaires bien définies.  

Sécurisation de la section de la voie navigable temporairement réservée à un usage privatif 
dans le cadre  d’une compétition de natation.

Plan annexé à une autorisation réservant  temporairement une section du DPF à l’usage 
exclusif de l’organisateur d’une manifestation et précisant la zone et les conditions imposées.

Utilisations 
du domaine public 

fluvial
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3) Utilisations privilégiées 

L’utilisation privilégiée du domaine public fluvial est définie soit comme un usage prioritaire, 
soit comme un usage accru d’une infrastructure ou d’une section déterminée du DPF. 

L’autorisation d’utilisation privilégiée est généralement établie afin de conférer des droits 
d’accostage prioritaires des quais aux bateaux à passagers effectuant un transport reconnu 
public suivant des horaires réguliers. 

Utilisation prioritaire d’une section déterminée du quai d’accostage public de 
Grevenmacher par un bateau de croisière sous le couvert d’un acte approbation ad hoc.

Visualisation des conditions actuelles et futures d’utilisation sur place, moyennant une 
signalisation dynamique télécommandée. Les mêmes informations sont diffusées en temps 

réel  par internet: http://www.service-navigation.lu

Utilisations 
du domaine public 

fluvial

Formulaire type d'une demande 
d'autorisation  d'occupation privative 
temporaire  du domaine public fluvial 

Autorisation d’occupation temporaire 
délivrée pour la mise en place  d’un

parking public   

Aménagement temporaire d’un parking public sur le domaine public fluvial à Grevenmacher
 sous le couvert d’une autorisation d’occupation temporaire 

Acte d’approbation concédant un 
droit d’utilisation prioritaire  des 

infrastructures publiques de stationnement 

Bateau stationnant au 
quai d’accostage public de Wasserbillig

avec droit  d’utilisation prioritaire 

Visualisation 
des  droits d’utilisation prioritaires 

sur place par une 
signalisation dynamique télécommandée   

et sur internet
http://www.service-navigation.lu

Contrôle des concessions privatives et de la 
conformité d’utilisation du domaine   
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Le cadre légal

Gestion du domaine 
public fluvial

La gestion du domaine public fluvial, une activité essentielle pour la protection et la 
valorisation du patrimoine fluvial

Au même titre que les autres infrastructures de transport, le DPF dépend du ministre du 
Développement durable et des infrastructures qui fixe les orientations et exerce les attributions 
régaliennes, administratives et techniques qui lui sont conférées par la loi DPF.

Le domaine public fluvial et son usage sont soumis à des conditions particulières qui visent 
la conservation du domaine, la sécurité de navigation et le développement durable de la 
voie navigable. La gestion du DPF doit donc assurer, dans l’intérêt collectif, la pérennité, 
la continuité et la sécurité d’exploitation ainsi que la valorisation dans le respect des enjeux 
patrimoniaux, économiques et environnementaux.

Les missions courantes de gestion et de valorisation de ce patrimoine très hétérogène en termes 
de fonctions et de localisation se trouvent déférées au service de la navigation. La gestion 
conforme du domaine public fluvial implique la prestation d’un nombre impressionnant de 
services spécifiques. En somme il s’agit d’agir en vue de:

• Préserver l’état et l’intégrité des 455 hectares du DPF et d’assurer une gestion conforme à 
son affectation. L’affectation centrale étant celle de voie d’eau, toutes activités nécessaires 
pour assurer la conservation du domaine et la navigabilité de la voie d’eau sont à réaliser 
de manière à en assurer la mise à disposition des usagers dans des conditions optimales 
d’exploitation, d’entretien et de sécurité. La gestion domaniale implique l’instruction 
des demandes d’occupation/d’utilisation, le suivi du processus financier et le respect des 
conditions imposées.

• Garantir la sécurité d’exploitation des infrastructures et coordonner autant que faire se 
peut, les intérêts des différents usagers. Cette fonction implique des missions de police et 
des patrouilles méthodologiques pour cartographier et suivre les conditions subaquatiques, 
contrôler la signalisation nautique, le respect des règles, intervenir en cas d’incidents et 
d’avaries et prendre toutes mesures utiles pour garantir un haut niveau de sécurité (en 
recueillant p. ex. les débris et déchets flottants). 

• Assurer la gestion hydraulique et la préservation des ressources en eau et des milieux 
aquatiques. Cette gestion doit concilier le maintien des niveaux de retenue avec les autres 
impératifs, notamment la sécurité de navigation, la réduction de l’impact des crues et 
des étiages, la production d’énergie renouvelable, ainsi que la préservation des biotopes 
nautiques. En cas d’événements extraordinaires un service d’information des usagers et des 
riverains de la Moselle sera à assurer.

• Favoriser la fluidité des trafics, la sécurité et la sûreté de l’ensemble des activités nautiques 
et la facilité de navigation. Ce genre d’activités permet de promouvoir la navigation 
professionnelle et de loisirs sur la Moselle et de renforcer ainsi l’attractivité économique du 
transport fluvial.

• Opérer en gestionnaire responsable pour garantir le meilleur service aux usagers. À cet effet 
une approche «service» est développée moyennant la mise en place d’outils spécifiques et 
moyennant des formations appropriées du personnel.
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Gestion du domaine 
public fluvial

Régulation du trafic fluvial en vue 
de la sécurisation d’une manifestation.

Contrôle et adaptation courante 
des installations de signalisation nautique.

La gestion du DPF est assurée par le Service de la navigation sous l’autorité du ministre 
ayant les Transports dans ses attributions. Dans le cadre de la loi organique du service de la 
navigation, la panoplie de missions se trouve résumée comme suit (article 2):

1. assurer la gestion et l’exploitation des infrastructures de navigation fluviale, dont les stations 
limnimétriques, y compris l’échange d’informations afférent avec les États voisins, les 
voies navigables luxembourgeoises ainsi que les dépendances relevant du domaine public 
fluvial et les servitudes applicables aux terrains attenants;

2. assurer la prévision et la régularisation des niveaux d’eau pour les besoins des usagers de 
la voie d’eau;

3. veiller à l’observation des dispositions légales, réglementaires et administratives en 
matière de navigation intérieure et de gestion du domaine public fluvial;

4. veiller à la sécurité et à la sûreté de l’ensemble des activités de la navigation intérieure et 
d’exercer la police y relative.

Opération de contrôle du respect des règles 
de sûreté, sécurité, salubrité et tranquillité 
publique (à bord d’un bateau  à passagers).

Service d’analyse et d’information assuré en 
cas d’événement hydraulique extraordinaire 
(crues  et étiages) dans l’intérêt des usagers 

et  riverains de la Moselle.
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Gestion du domaine 
public fluvial

Préambule d’une autorisation d’occupation 
temporaire.

Acte d’approbation concédant des droits 
d’utilisation prioritaire d’infrastructures publiques 

d’accostage.

Demande d’autorisation d’occupation privative  
d’une section déterminée du DPF.

Gestion administrative des dépendances du DPF
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Police de la 
conservation

Police de la conservation

Sur le DPF s’exercent principalement deux pouvoirs de police spéciaux. Il s’agit, d’une part 
de la police de la navigation et de l’autre part de la police de conservation du DPF. Nous nous 
intéressons ici à la seule police de conservation du domaine.

La police de la conservation a des objectifs préventifs et répressifs. D’une part elle vise 
à prévenir les empiétements ou actes de nature à porter atteinte à l’intégrité matérielle ou 
fonctionnelle du domaine et de l’autre à empêcher les faits susceptibles de compromettre la 
commodité ou la circulation, et plus particulièrement, l’occupation illicite du DPF.

Dans le cadre de la loi DPF de 2016 et en vue d’assurer l’intégrité fonctionnelle (destination 
et usage) tout aussi bien que l’intégrité matérielle du DPF, le législateur a:

• déterminé les principes et conditions d’accès et d’utilisation;
• prévu un certain nombre d’obligations pour les riverains;
• arrêté une procédure de répression des infractions et un catalogue de sanctions pénales;
• chargé et autorisé l’administration gestionnaire à rechercher, constater et à verbaliser les 

infractions commises par des tiers ou des usagers de la voie d’eau. 

À rappeler qu’afin de protéger au mieux la conservation et l’affectation du DPF, le ministre 
est habilité par la loi d’octroyer, de refuser, de révoquer ou de modifier les autorisations 
d’occupation et d’utilisation (cf. chapitre «utilisations» ci-devant).

Constats types d’irrégularités constatées et mesures correctives engagées dans 
l’intérêt de l’intégrité du DPF au cours de l’année 2017  

Nature de l’irrégularité Mesures  correctives 
MD NEO PV Reg. 

Occupations du domaine public fluvial sans titre      
- Exploitation d’installations d’accostage  sans autorisation  X  X OUI 
- Aménagement d’un chalet sans autorisation X   En cours 
- Aménagement d’ouvrages de déversement sans autorisation X  X OUI 
- Exploitation d’une aire de jeux sans titre valable  X   OUI 
Travaux irréguliers sur le domaine public fluvial      
- Travaux de fouille sans autorisation X   OUI 
- Exécution de plantations exhorbitantes sans autorisation X   En cours 
- Construction de clôtures sans autorisation X   En cours 
Atteintes au bon fonctionnement de la voie navigable      
- Endommagement des installations de la voie navigable X   OUI 
- Défaut de sécurisation d’un établissement flottant lors des hautes eaux   X   En cours 
Atteintes à la servitude de passage et de visibilité      
- Installation de mise à l’eau de bateaux sans autorisation    X X X OUI 
- Rampes de mise à l’eau sans autorisation X X  OUI 
- Installation de clôtures dans la zone de servitude X   OUI 
- Dépôt de matériel ou d’objets au bord de la rive  X   OUI 
Matériel flottant abandonné sur la voie navigable      
- Bateau à marchandises stationné de manière illicite  sur la voie navigable  X  X OUI 
- Embarcations abandonnées sur la voie navigable X  X OUI 

MD = mise en demeure suivant article 5 de la loi du 23 décembre 2016. 
NEO = notification d’exécution d’office  suivant article 5 de la loi du 23 décembre 2016. 
PV = procès verbal d’infraction.  
Rég = régularisation de la situation.  

 

Constats types d’irrégularités et mesures correctives engagées dans 
l’intérêt de l’intégrité du DPF au cours de l’année 2017
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Les taxes et redevances relatives à l’usage du domaine public fluvial

Toute occupation et toute utilisation privilégiée de dépendances déterminées du domaine 
public fluvial procurent aux bénéficiaires des autorisations ad hoc des avantages par rapport 
et au détriment de la jouissance publique.

Dans l’intérêt de la valorisation économique du patrimoine et en vue de compenser quelque 
peu les avantages individuellement concédés aux bénéficiaires d’une autorisation, le 
législateur a prévu à côté du système existant des péages de circulation, un régime de taxes et 
de redevances domaniales. Il revient en conséquence à tout bénéficiaire de droits particuliers 
d’occupation et d’utilisation de dûment s’acquitter des taxes et redevances domaniales ou 
autres prévus par le législateur.

Conjointement avec l’organisation mise en place pour les occupations et utilisations du DPF, 
le régime financier constitue un outil performant pour protéger le domaine public fluvial et 
valoriser, dans l’intérêt général, toute utilisation ou occupation privative.

Le régime financier distingue des taxes uniques et des redevances à payer à termes fixes.

Les taxes sont destinées à compenser les coûts des services rendus en rapport avec l’émission 
d’un acte administratif de l’autorité publique compétente. La taxe n’est pas 
nécessairement proportionnelle au service rendu et n’est due qu’en relation avec 
un fait déclencheur clairement établi.

Les redevances constituent la contrepartie financière pour la concession de droits particuliers 
d’occupation ou d’utilisation de dépendances du DPF ou la prestation de services 
spécifiques. Les redevances d’occupation sont annuelles alors que la concession 
temporaire de droits privatifs d’usage de surfaces déterminées du DPF est 
déterminée sur base de taux horaires. Les redevances pour prestations spécifiques 
de la part du service de la navigation sont déterminées suivant les frais réels 
exposés.

Les occupations privatives ainsi que les utilisations privatives ou privilégiées du 
DPF donnent donc lieu à la perception de redevances dont le montant est fixé par 
RGD. 

Le paiement de la redevance domaniale correspond à la contrepartie de cette 
occupation limitée dans le temps et à la soustraction à l’affectation publique 
qui en résulte. Le montant est en principe proportionnel à la surface des fonds 
concédés et se trouve modulé en fonction des avantages procurés au titulaire de 
l’autorisation. Il est fait ainsi une distinction entre une utilisation à titre lucratif ou 
non, l’occupation ou l’utilisation non lucrative étant nettement moins taxée. 

Le domaine public fluvial étant par définition inaliénable, les autorisations ne 
peuvent avoir qu’un caractère temporaire et précaire. Comme la gestion est opérée 
selon les principes strictement égalitaires, la personnalité juridique (personne 
privée ou morale) du requérant reste sans influence. 

Toute occupation du domaine public sans titre valable donne également lieu au 
paiement d’une redevance. Le gestionnaire du domaine public fluvial est fondé 

Taxes et redevances
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à réclamer à un occupant sans titre une indemnité compensant les revenus qu’il 
aurait pu percevoir d’un occupant régulier pendant cette période. Ce principe 
s’applique, que l’emplacement irrégulièrement occupé soit interdit ou non. Le 
montant des redevances sera identique à celui qui aurait été appliqué si l’occupant 
avait été placé dans une situation régulière.

Exemple de concession de droits d’occupation pour l’aménagement d’une  infrastructure 
communale (aire de jeux). La mise à disposition de cette surface de 1500 m2 procure à son 

bénéficiaire l’avantage d’un foncier mis à disposition à un prix très avantageux par rapport 
à l’option de l’utilisation de fonds propres ou l’acquisition d’un foncier adéquat.

Taxes et redevances

Occupation du domaine public fluvial sur une longueur de 122,20 m pour la mise en 
place et l’exploitation d’un quai pétrolier. Dans un esprit de tenir compte des plus 

grands utilisateurs du domaine public fluvial et notamment de la situation des quais, des 
abattements de 50% pour les longueurs  dépassant 100 m ont été prévus.
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Montants et modalités de perception des taxes et redevances 

Principe et base légale

Le montant et les modalités de perception des taxes sont inscrits au règlement grand-ducal  
déterminant le montant et la perception des taxes et redevances relatives à l’utilisation du 
domaine public fluvial (cf. annexe 3). Les taxes et redevances constituent une compensation 
financière des droits accordés et leur montant s’oriente en fonction de l’avantage obtenu. Le 
montant de ces taxes et redevances s’inspire par ailleurs largement des barèmes appliqués sur 
le domaine public fluvial en Allemagne et en France.

La redevance d’occupation est calculée en fonction de la nature de l’installation autorisée, de 
la longueur de rive, de la surface concédée et de la nature de l’activité (activité en relation ou 
sans relation avec la voie navigable, activité lucrative ou non-lucrative). 

Afin de tenir compte des plus grands utilisateurs du domaine public fluvial et notamment 
de la situation des quais et débarcadères des communes, des abattements de 50% pour les 
surfaces dépassant 100 m2 ont été prévus.

Le tableau ci-contre fait état des montants les plus courants à échoir suivant les différents 
usages concédés. 

Occupation privative d’un pylône du domaine public fluvial pour 
la mise en place d’antennes GSM directionnelles par un opérateur 
de télécommunications. La redevance constitue une compensation 
des avantages qui sont procurés au bénéficiaire d’une autorisation 

d’occupation.

Taxes et redevances
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Taxes et redevances

Montant types de taxes et redevances suivant la nature des usages concédés   
 

Taxes d’établissement de dossier :  

Taxe perçue lors d’une nouvelle demande d’autorisation. 50 euros 
Taxe perçue lors d’une modification ou prorogation d’une autorisation. 30 euros  

 

Redevances  annuelles pour occupations de surfaces sur ou bordant la voie navigable : 

Occupations en rapport avec des 
activités nautiques et de transport. 

10 euros  par  m de longueur de rive concédée.  
Au minimum 75 euros par année. 
Abattement de 50% sur la longueur dépassant 100 m. 

Occupations en rapport avec des 
activités nautiques et de transport à 
des fins lucratives. 

15 euros  par  m de longueur de rive concédée. 
Au minimum 150 euros par année. 
Abattement de 50% sur la longueur dépassant 100 m. 

Occupations sans  rapport avec des 
activités nautiques et de transport. 

50 euros  par m de longueur de rive concédée.  
Au minimum 200 euros par année. 

Occupations sans rapport avec des 
activités autres que nautiques et de 
transport  à des fins lucratives. 

75 euros par m de longueur de rive concédée. 
Au minimum 400 euros par année. 

 

Redevances annuelles pour occupations de surfaces des dépendances terrestres : 

Occupations utilisées pour 
l’aménagement d’une aire de 
stationnement. 

2,5 euros par m² de surface concédée. 
Au minimum 150 euros par année. 
Abattement de 50% sur une surface dépassant 100 m². 

Occupations utilisées pour 
l’aménagement d’une aire de 
stationnement et utilisées à des fins 
lucratives. 

4,0 euros par m² de surface concédée et par année.  
Au minimum 150 euros par année. 
Abattement de 50% sur une surface dépassant 100 m². 

Occupations  pour l’aménagement 
d’une aire de jeux. 

2,5 euros  par m2 de surface concédée. 
Au minimum 150 euros par année. 
Abattement de 50% sur la surface dépassant 100 m2. 

 

Redevances horaires pour une utilisation privative ou prioritaire des infrastructures publiques  
de stationnement :  

Usage temporaire privatif des infrastructures publiques de 
stationnement par longueur de quai/bateau  et par heure. 

0,005 euros/m/heure. 

Attribution d’un créneau d’accostage prioritaire des infrastructures 
publiques de stationnement par longueur de quai/bateau  et par 
heure. 

0,10 euros /m/heure. 

 

Redevances horaires pour un usage temporaire privilégié ou privatif du plan d’eau : 

Usage temporaire privilégié du plan d’eau sans interruption pour la 
navigation, par longueur de parcours (5 km) et par heure. 

80  euros/5 km/heure. 

Usage privatif du plan d’eau avec interruption de la navigation par 
longueur de parcours (5 km) et par heure. 

200 euros/5 km/heure. 

 

Montants types de taxes et redevances suivant la nature des usages concédés

Une révision des taxes et redevances est actuellement en cours.
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Modalités de perception des taxes et redevances

(1) Les taxes sont à acquitter avant l’acte administratif auquel elles se rapportent. 

Les taxes seront acquittées par virement sur le compte bancaire de l’Administration de 
l’enregistrement et des domaines. La preuve de paiement doit être jointe à la demande 
d’autorisation.

L’instruction se fait après la réception de la preuve de paiement de la taxe. 

Les taxes précitées sont non-remboursables et restent acquises au Trésor dans tous les cas 
où l’acte administratif a été préparé, même si les activités envisagées par le demandeur et 
pour lesquelles la prestation avait été demandée, n’ont pas eu lieu.

(2) Les redevances domaniales doivent être payées avant le début de la jouissance du droit 
afférent. Les redevances pour prestations spécifiques doivent être acquittées avant 
l’exécution des prestations sollicitées.

Les redevances sont acquittées par virement sur le compte bancaire de la direction de 
l’Administration de l’enregistrement et des domaines. A cet effet le Service de la navigation 
adressera un ordre de paiement aux bénéficiaires d’une autorisation d’occupation du 
domaine public fluvial. Le requérant dispose d’un délai de 30 jours afin d’effectuer le 
paiement.

La preuve de paiement doit être adressée au Service de la navigation soit par courriel à 
l’adresse service.navigation@sn.etat.lu, soit par voie postale.

Pour le cas où les redevances ne concernent pas une année entière, elles sont dues en 
fonction du temps écoulé.

(3) Le non-paiement de la taxe ou de la redevance fera obstacle à la délivrance des 
autorisations demandées ou l’exécution des prestations sollicitées.

Taxes et redevances
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Schéma simplifié de la procédure administrative d’attribution de droits privatifs 
d’occupation et d’utilisation de sections déterminées du DPF 

= Initiatives du requérant = Activités de l’administration

- Demande d’autorisation
- Paiement de la taxe 

- Instruction objective du dossier, la durée variant en fonction 
du service sollicité ou de la complexité et de l’impact du projet

- Préparation de l’autorisation
- Détermination de la redevance et établissement  d’un ordre de 

paiement

- Transmission de l’autorisation au requérant 

- Paiement de la redevance à l’Administration de l’enregistrement 
et des domaines

- Transmission de la preuve de paiement au
Service de la navigation 

- Bornage de la surface concédée sur le terrain 
(en cas d’attribution de droits d’occupation) 

Taxes et redevances
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Répression 
des infractions

Répression des infractions

Les usagers qui enfreignent les prescriptions régissant l’usage et la protection du domaine public 
fluvial  encourent des pénalités ou peuvent faire l’objet de poursuites judiciaires.

Recherche et constatation des infractions

Les infractions aux dispositions de la loi, de ses règlements d’exécution ainsi que de ses 
arrêtés ministériels d’exécution sont constatées par des procès-verbaux, établis par des 
fonctionnaires de la police grand-ducale ou des agents qualifiés du Service de la navigation 
désignés agents de surveillance et dûment assermentés. 

Sanctions pénales

Au niveau de la sanction des infractions la loi DPF prévoit le catalogue suivant:

Amendes de 25 euros à 250 euros:

• Organisation, sans  autorisation,  d’une manifestation portant atteinte à la sécurité 
et au bon ordre de la navigation ou toute autre utilisation du domaine public fluvial 
incompatible avec sa destination ou la vocation publique.

• Omission  d’informer l’autorité compétente de tout risque d’endommagement du 
domaine public fluvial.

• Omission  de prendre les mesures nécessaires afin d’empêcher que des éléments 
flottants dangereux vaguent dans ou sur la voie navigable.

Peines d’emprisonnement de huit jours à un an et amendes de 251 euros à 12.000 
euros ou d’une de ces peines seulement:

• Exécution des travaux sans autorisation sur le domaine public fluvial.

• Aménagement des ouvrages sans autorisation sur le domaine public fluvial.

• Toute occupation du domaine public fluvial sans autorisation.

• Constructions, excavations ou dépôts de matières dans la zone de servitude sans 
autorisation.

• Omission  d’informer l’autorité compétente des dégradations, dommages, pertes, dépens 
et retraits causés au domaine public fluvial.

• Non-respect de  l’obligation de laisser les terrains grevés de la servitude à l’usage du 
gestionnaire du domaine ou de son délégué ou des pêcheurs et des piétons.
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Répression 
des infractions

Peines d’emprisonnement de huit jours à deux ans et amendes de 251 euros à 12.000 
euros ou d’une de ces peines seulement:

• Jeter, abandonner, laisser flotter ou faire couler dans le lit ou sur les berges des matières 
ou des objets susceptibles de constituer un danger ou une gêne pour les usagers de la 
voie navigable, altérer son état, encombrer le chenal navigable, de créer une pollution des 
eaux fluviales ou de porter de manière générale obstacle au libre écoulement des eaux.

• Réalisation, sans autorisation, de travaux, actions, ouvrages ou installations affectant les 
conditions hydrauliques ou les ressources en eau du domaine public fluvial.

• Dégradation ou entrave du  bon fonctionnement des ouvrages et installations domaniales 
de la voie navigable, ainsi que des équipements et matériels servant à l’exploitation ou 
à l’entretien.

• Causer des gênes, troubles ou entraves à l’ordre, la commodité ou la sécurité de la 
navigation ou à l’utilisation conforme du domaine public fluvial.

• Altérer l’immobilisation des bâtiments, matériels ou établissements flottants en 
stationnement régulier sur la voie navigable.

• Perturbation des moyens de communication destinés à l’usage de la navigation ou 
réservés à l’exploitation de la voie navigable.

• Omission d’assurer la surveillance et l’entretien de berges.

• Omission d’entretenir les ouvrages et installations situés dans ou sur le domaine public 
fluvial de manière à ce que l’entretien et l’exploitation de la voie navigable et de ses 
infrastructures ne soient entravés.

• Omission de procéder à la remise en état ou à l’enlèvement de bateaux ou engins flottants 
qui se trouvent hors d’état de naviguer ou d’ouvrages et d’installations qui menacent 
d’entraver la sécurité d’exploitation de la voie navigable.

Peines d’emprisonnement de huit jours à trois ans et amendes de 500 euros à 30.000 
euros ou d’une de ces peines seulement:

Tout usager du domaine public fluvial ou de ses dépendances qui, sachant qu’il a causé ou 
occasionné un dommage matériel au domaine public fluvial ou à un de ses éléments, a pris 
la fuite pour échapper aux constatations utiles.
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Mise en demeure et remise en état

En cas d’occupation ou d’utilisation sans titre du domaine public fluvial et indépendamment 
de l’action pénale qui peut être exercée, le ministre peut mettre le contrevenant en demeure 
de faire cesser tout fait illicite, avec ou sans indication de délai. Si le contrevenant refuse 
d’obtempérer, le ministre peut faire procéder d’office et aux frais du contrevenant, à 
l’enlèvement des installations ou du matériel incriminé.

En cas d’absence, de non-validité ou de non-respect des conditions des autorisations, le 
propriétaire ou l’exploitant est mis en demeure de prendre toutes mesures nécessaires pour 
remédier à cette situation. S’il est constaté que l’installation présente un danger manifeste, le 
ministre peut interdire l’exploitation jusqu’à ce qu’il ait été remédié à la situation constatée, 
soit prescrire des mesures qui permettent d’écarter un danger pour les autres utilisateurs de 
la voie navigable.

Les agents visés à l’article 7 de la loi DPF sont habilités à procéder à l’immobilisation 
et à l’enlèvement d’un bateau ou de tout engin flottant, en enlevant la clé de contact, ou 
en procédant à l’immobilisation au moyen d’un système mécanique lorsque le bateau ou 
l’engin:

- est abandonné sur le domaine public fluvial;
- est arrêté ou stationné en contravention aux dispositions légales et réglementaires prises 

dans l’intérêt de la fluidité de la circulation fluviale ou de la sécurité nautique;
- constitue une gêne ou un danger pour la circulation fluviale ou pour l’accès au domaine 

public fluvial ou aux propriétés privées longeant le domaine public fluvial; 
- est immobilisé sur un emplacement réservé à d’autres utilisateurs; 
- compromet la tranquillité ou l’hygiène publiques ou l’esthétique des sites et paysages.

Saisie et confiscation

Les agents visés à l’article 7, paragraphe 1er de la loi DPF qui constatent l’infraction ont le 
droit de saisir tout bâtiment, matériel ou objet susceptible d’une confiscation ultérieure; cette 
saisie ne pourra être maintenue que si elle est validée dans les huit jours de la saisie, y non 
compris les samedis, dimanches et jours fériés, par ordonnance du juge d’instruction.

Répression 
des infractions
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Le DPF, un 
joyau de notre 

patrimoine 
national. 

Un de ses 
nombreux atouts 
est qu’au-de-là de 
son intérêt en tant 
qu’infrastructure 

de transport, 
il présente une 

attractivité 
réelle au plan 

récréatif, sportif et 
touristique. 

Postface

Postface

En plein essor et permettant une large palette d’usages, le DPF est de nos jours de plus  en 
plus sollicité.

Patrimoine public, milieu naturel, cette entité géographique se différencie nettement du reste 
du territoire en raison de son  statut et de  ses multiples atouts. 

Siège de nombreuses activités, le DPF nécessite la mise en place d’un statut et d’une 
protection spécifique.

Avec la loi du 23 décembre 2016, les pouvoirs publics ont réagi, le régime juridique antérieur 
a été précisé et les règles de droit ont été ajustées aux besoins de nos jours. Les principes 
d’administration et les dispositions destinées à en assurer la protection, la préservation, 
la valorisation et la coexistence des différents usages ont été arrêtés. Avec ce cadre légal  
modernisé, une plus grande sécurité juridique pourra être assurée au grand profit des 
générations futures d’administrateurs et d’usagers.

En dressant un état des lieux sommaire du droit relatif au domaine public fluvial, sujet 
complexe, trop souvent méconnu, le présent travail entend, par le texte et les illustrations, 
apporter au lecteur les éléments facilitant l’appréhension et contribuer ainsi à la mise en 
valeur et la sauvegarde de la pérennité de ce patrimoine particulier. 
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Afin de pouvoir assurer la sécurité et la préservation de la fonction transport, 
le gestionnaire doit se mobiliser en permanence 

(ici bouée balisant la limite du chenal à libérer de débris flottants).  



L e x i q u e
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L e x i q u e

A

Affectation

Affecter, c‘est conférer et dédier une dépendance déterminée du DPF, 
à une certaine destination: usage général, satisfaction d’un besoin 
d’intérêt général (voie de transport p.ex.), usage privatif, sécurité ou bon 
fonctionnement du service public, etc. 

Acte administratif 
unilatéral

Dans le cadre de la présente, l’acte administratif unilatéral est l’autorisation 
individuelle qui détermine, sur demande ad hoc, les droits et les obligations 
relatifs aux concessions d’occupation privative ou d’utilisation privilégiée 
ou encore des décisions de désaffectation temporaire ou définitive de 
dépendances du DPF, à des personnes physiques ou morales nommément 
définies, sans requérir leur consentement.
Les conditions, tout comme la délimitation des dépendances concédées, 
sont déterminées de manière unilatérale et sont non contradictoires. 

D

Déclassement

Le déclassement partiel ou total, temporaire ou définitif d’une dépendance 
déterminée du DPF, formalisé par un acte administratif fait perdre au bien 
son caractère public et il en résulte une suppression de la protection qu’offre 
le régime de la domanialité publique (imprescriptibilité, inaliénabilité, 
insaisissabilité).
Le déclassement définitif fait sortir le bien du DPF et emporte la radiation 
de l’inventaire des dépendances du DPF.

Désaffectation

La désaffectation d’une dépendance déterminée du DPF a pour effet de 
faire cesser l’utilisation du bien domanial par le public ou le service public 
auquel ce bien est affecté. La désaffectation qui peut être temporaire ou 
définitive nécessite un acte administratif. 

Domaine public 
fluvial (DPF)

Historiquement, le DPF concerne les rivières navigables ou flottables avec 
leurs rivages et ports. La consistance du DPF est déterminée par la loi. 
Depuis la loi du 23 décembre 2016 la liste n’est plus liée à la navigabilité. 

Les dépendances du DPF ont une étendue géographique d’environ 455 
hectares.

L’Etat est propriétaire du lit de la Moselle et des rives et il dispose du droit 
d’usage des eaux. Ayant une vocation publique, le DPF est affecté à l’usage 
de tous et l’Etat doit par conséquent en assurer la gestion, l’exploitation et 
l’entretien conformément à sa destination. 
Chaque individu peut donc en user de manière égale dans le cadre des 
règles édictées en vue de la pérennité et de la sécurité.

Droit de préemption

Ce droit représente l‘avantage conféré à une personne publique ou privée  
par la loi ou par une disposition contractuelle, de pouvoir se substituer à 
l‘acquéreur d‘un droit ou d‘un bien pour en faire l‘acquisition à sa place et 
dans les mêmes conditions que ce dernier.

Ci-dessous une explication succincte des principaux termes spécifiques en la matière. 

Lexique
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I

Inaliénabilité

L’inaliénabilité est un principe juridique qui protège l’affectation des biens 
publics contre le démembrement du domaine public. Cette protection 
du domaine public se traduit par l’impossibilité de céder des biens du 
domaine public.

Imprescriptibilité

Étroitement lié au principe d’inaliénabilité, l’imprescriptibilité est 
fonction de l’affectation. Une personne privée ne peut s’approprier un 
bien du domaine public par sa seule utilisation prolongée. Elle ne peut 
acquérir aucun droit sur ce bien.
L’imprescriptibilité interdit la prescription acquisitive et exclut l’exercice 
des actions possessoires contre la personne publique propriétaire.

L

Limite latérale 
du plan d’eau

La limite latérale du plan d’eau de la Moselle est déterminée par la ligne 
d’intersection de la surface de l’eau avec la surface de la terre telle qu’elle 
se forme au niveau moyen des eaux s’écoulant librement et dans les 
retenues au niveau hydrodynamique.

M

Niveau 
hydrostatique
(de retenue)

Le niveau hydrostatique d’un bief représente une ligne droite horizontale 
imaginaire entre l’aval du barrage amont et l’amont du barrage aval à un 
débit nul.
C’est une notion théorique correspondant au niveau de retenue du barrage 
aval, à débit nul. Sauf circonstances exceptionnelles la surface du plan 
d’eau ne descendra même en situation d’étiage pas en-dessous de ce 
niveau.

Niveau 
hydrodynamique

(de retenue)

Profil en long de la ligne d’eau s’installant dans le bief en cas de débits 
supérieurs à zéro.
La pente de la ligne d’eau évolue dans le temps en fonction de la 
dynamique du débit de la Moselle.

O

Occupation privative

Il y a occupation privative lorsqu’une partie déterminée du DPF est 
temporairement soustraite à l’usage commun au seul profit d’une personne 
privée ou morale.
Exemples: Installations d’accostage et d’amarrage, ouvrages de 
déversement, prises d’eau, franchissements souterrains de conduites et 
de câbles, etc.

P

Police de la 
conservation

Le domaine public fluvial doit être maintenu en l’état et ne pas être 
endommagé. Pour éviter tout dommage, des textes spéciaux incriminent 
les actes susceptibles de porter atteinte au domaine public. Il peut s’agir 
d’une atteinte à la consistance du domaine (atteinte à l’intégrité matérielle) 
ou à son affectation (atteinte à l’intégrité fonctionnelle). 
Il s’agit dans tous les cas d’une infraction particulière qui relève de 
protections pénales particulières. En détenant des pouvoirs de police 
spéciaux, la police de la conservation permet de sanctionner et de 
verbaliser les auteurs respectifs de ces atteintes.

Lexique



47

Précaire Droit qui n‘est accordé et ne s‘exerce que grâce à une autorisation toujours 
révocable par celui qui l‘a accordé.

R

Rive

Bord d’un cours d’eau (à ne pas confondre avec « rivage », bord de la mer). 
On distingue la rive droite en se plaçant dans le sens du courant d’un cours 
d’eau), la rive droite est alors située sur la droite) et la rive gauche est située 
sur la gauche.

S

Servitude d’accès 
et de visibilité

Charge imposée à une propriété et consistant en une restriction au droit 
de propriété immobilière pour une raison d’intérêt général ou d’utilité 
publique. C’est une limite au droit de propriété.
C’est un droit réel et non pas un droit personnel, c.-à-d. elle est attachée à 
un bien et non à son propriétaire. 

Accès : le propriétaire ou le titulaire d’un droit réel est tenu de laisser 
les terrains grevés de cette servitude à l’usage du gestionnaire du 
domaine public fluvial ou de son délégué.

Visibilité : dans la zone de servitude, toute construction, excavation, clôture 
ou tout dépôt de matières susceptible de restreindre le champ visuel 
ou la circulation fluviale est soumis à autorisation du ministre ayant 
les Transports dans ses attributions. La servitude de visibilité a 
vocation à assurer la sécurité de la circulation fluviale.

U

Usucapion
ou prescription 

acquisitive

Fait d’acquérir juridiquement un droit réel que l’on exerce sans en posséder 
de titre, après l’écoulement d’un certain délai, dit de prescription.

Utilisation privative

Un usage privatif du domaine public fluvial sans emprise dans le sol ou n’y 
pénétrant pas profondément ou peu durablement

Exemples : manifestations sur des parcelles du domaine précité réservé à 
l’usage exclusif de l’impétrant, stationnement privatif sur une partie d’un 
quai public, compétitions sportives, exercices des forces de secours, etc.

Utilisation privilégiée

Usage prioritaire ou accru total ou partiel d’une infrastructure du domaine 
public fluvial.

Exemples : utilisation prioritaire des quais d’accostage publics, réservation 
de lieux de stationnement,  éclusages prioritaires, etc.

V

Voie d'eau 
ou

Voie navigable

Terme à double sens :
- Voie dont l'assise (cf. voie ferrée) est l'eau d'un fleuve, d'une rivière ou 

d'un canal qui sont aménagées, équipées et destinées à la circulation 
nautique et au transport fluvial (Synonyme = voie navigable). 

- Ouverture ou déchirure accidentelle de la coque d'un bateau au-dessous 
de la ligne de flottaison et par laquelle l'eau pénètre à l'intérieur du 
bâtiment.

Lexique
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Le domaine public fluvial, un patrimoine naturel et une infrastructure extraordinaire qui 
offre à ceux qui cherchent à fuir le surmenage, le bruit ou encore la pollution, 

le calme, la lenteur et la récupération.  
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Aperçu des dispositions légales
applicables sur le DPF

•	 Loi du 23 décembre 2016 concernant la gestion du domaine public fluvial

Définition et consistance du domaine public fluvial :
•	 Projet	 de	 règlement	 grand-ducal	 déterminant	 les	 propriétés	 domaniales	

relevant du domaine public fluvial.

Conditions d’accès et d’utilisation :
•	 Règlement	 grand-ducal	 du	 17	 février	 2017	 concernant	 le	 transport	 de	
personnes,	l’exploitation	et	l’utilisation	des	infrastructures	sur	la	Moselle.
•	RGD	modifié	du	29	avril	2002	portant	 réglementation	de	 la	police	et	de	 la	

sécurité sur les cours d’eau et plans d’eau.
•	RGD		modifié	du	29	avril	2002	concernant	les	sports	nautiques	sur	la	Moselle.
•	 Règlement	 de	 police	 pour	 la	 navigation	 de	 la	Moselle	mis	 en	 vigueur	 par	
l’arrêté	grand-ducal	du	18	mars	1995.
•	Règlement	grand-ducal	du	29	mai	1998	portant	fixation	des	conditions	de	

sécurité relatives à l’exploitation des menues embarcations sur les cours d’eau.

Procédure d’autorisation / Prescriptions types minimales : 
•	RGD	du	9	octobre	2017	relatif	à	 la	procédure	d’autorisation	harmonisée	en	
matière	 d’occupation	 et	 d’utilisation	 privative	 et	 privilégiée	 du	 domaine	
public fluvial et arrêtant des prescriptions types minimales.

1)	Postes	d’accostage.
2)	Franchissements	aériens	-	Lignes	aériennes.
3)	Franchissements	souterrains	de	conduites	et	de	câbles	(siphons).
4) Ouvrages de déversement et de prise d’eau.
5)	Ponts	et	ouvrages	similaires.

Taxes et redevances :
•	Projet	de	RGD	déterminant	le	montant	et	la	perception	des	taxes et redevances 

relatives à l’utilisation du domaine public fluvial.

Sanctions pénales :
•	 Loi	 modifiée	 du	 28	 juin	 1984	 portant	 réglementation	 de	 la	 police	 de	 la	

navigation intérieure, des sports nautiques, de la natation, des droits des 
passagers et du permis d’exploitation des bateaux à passagers.
•	Loi	modifiée	du	24	janvier	1990	portant	création	et	organisation	d’un	tribunal	
pour	la	navigation	de	la	Moselle.
•	RGD	du	6	novembre	2017	portant	modification	du	 règlement	grand-ducal	
du	29	août	2003	relatif	aux	avertissements	taxés	et	aux	consignations	pour	
contrevenants	 non-résidents	 en	 matière	 de	 navigation	 intérieure	 et	 du	
catalogue annexé.

Aides en rapport avec la promotion du transport fluvial et le 
développement des infrastructures fluviales : 
•	RGD	du	3	octobre	2018	déterminant	les	aides	en	rapport	avec	la	promotion	
du	transport	fluvial	et	le	développement	des	infrastructures	fluviales.
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Annexe II

Annexe III

Aperçu
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Loi du 23 décembre 2016 concernant la gestion du domaine public fluvial 
(corps	de	texte)

Annexe I

Textes légaux essentiels
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Annexe II
RGD	du	9	octobre	2017	relatif	à	la	procédure	d’autorisation	harmonisé	en	matière	

d’occupation et d’utilisation privative et privilégiée du domaine public fluvial et arrêtant 
des prescriptions minimales.
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Annexe IIIProjet	de	RGD	déterminant	le	montant	et	la	perception	des	taxes et redevances 
relatives à l’utilisation du domaine public fluvial
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Une large palette de produits secs, liquides, en vrac, ou en conteneurs sont acheminés 
par la Moselle. La voie navigable constitue le plus naturel de tous nos moyens de 

transport. Espace naturel, elle présente subsidiairement un potentiel au niveau de la 
production d’énergie renouvelable, des loisirs, du tourisme et des sports.  
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Le contenu de la présente publication peut être cité ou reproduit sans autorisation préalable, sous 
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Pour en savoir plus sur l’historique, les aménagements hydrauliques, les techniques de navigation, le 
cadre réglementaire, l’évolution des activités de transport ou les particularités de gestion du patrimoine 

fluvial, vous pouvez vous référer aux autres fascicules de la série «La Moselle - voie navigable».

Pour plus d‘informations :

Service de la navigation 
36, rue de Machtum

 L-6753 Grevenmacher

Personne de contact :  Michel Schmitz

Adresse postale :
B.P. 8

L-6701 Grevenmacher

Tél.: (+352) 75 00 48 – 0
Fax: (+352) 75 88 22

Courriel: Service.Navigation@sn.etat.lu 

© Service de la navigation

Conception et travaux rédactionnels: 

François Merten & Michel Schmitz

Photos et Illustrations: 

Administration du cadastre et de la topographie, 
François Merten, Service de la navigation.

Impression:  ??????????????????????
Imprimé sur du papier certifié PEFC.

ISBN: 978-99959-0-419-7







o c t ob r e  2 018

©  S E R V I C E  D E  L A  N A V I G A T I O N


